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Le mot du maire 
 

          Les travaux de la nouvelle école ont bien avancé 

et nous laissent espérer un emménagement à la rentrée 

de Janvier 2020 ou au plus tard après les vacances de 

Février. 

 

       Quant au multi services, les travaux s’achèveront 

avant la fin de l’année en cours. L’heure est à la 

peinture et aux différentes finitions. 

 

      Les différents éléments de décoration pour 

l’épicerie, le bar et la salle de restaurant sont encore à 

déterminer. 

      Je vous propose, pour cela, une réunion, le 

vendredi 4 Octobre, à partir de 18 heures, dans la salle 

polyvalente de la mairie. Cette réunion s’adresse à tous 

les habitants volontaires pour formuler un avis, un 

souhait ou une idée concernant l’ambiance dans 

laquelle vous souhaiteriez aller faire vos courses, boire 

un café ou vous restaurer.  

 

                              ********** 

     Vous avez, sans doute, vu ou entendu parler des 

articles qui ont suivi la démolition de la maison 

illégalement construite sur le Riucerda, maison 

construite sur une zone rouge incendie et zone rouge 

inondations. 

 

     J’ai constaté que de nombreuses réactions, 

courageusement anonymes, étaient postées sur les 

réseaux dits sociaux. L’une d’entre elles a attiré mon 

attention, elle disait en substance (je polisse les 

propos) : 

 

 

- au lieu de démolir les maisons, il vaudrait mieux 

sécuriser la traversée du village - c‘est par 

miracle s’il n’y a pas plus de morts- 

   

     Je réponds donc, puisque je suis le premier concerné, 

que : 

       1/ la vitesse est limitée à 30 km/h ce qui devrait, en 

respectant cette limitation, enlever le caractère de gravité 

à tout accident, 

 

       2/ des mesures ont été prises -plateformes et 

coussins berlinois. 

 

    La lutte contre l’inconscience et la bêtise est sans fin 

et donc le conseil municipal a décidé, en début d’année, 

d’apporter une autre pierre à la lutte contre l’insécurité 

en créant, dans la traversée du village, deux 

rétrécissements à une seule voie de circulation. 

 

   Un tracé des lieux est affiché à la mairie jusqu’au 15 

Octobre. Si vous avez un souhait, une idée, une 

suggestion, c’est le moment de s’exprimer. Un cahier 

sera ouvert à cet effet. 

 

Chats 
 

  Une opération de capture des chats afin de stérilisation 

sera menée sur toute l’agglomération, du 1er Octobre à 

16 heures au 2 Octobre à 9 heures.  

 

 

 



 

 

 

Bibliothèque 
    

Les lecteurs et toutes les personnes intéressées sont 

informés que la bibliothèque est ouverte tous les jeudis 

après-midi de 15h30 à 17h30. 

 

Je rappelle que le prêt de livres est gratuit ce qui ne 

court pas les rues de nos jours et que la bibliothèque 

départementale approvisionne régulièrement nos 

rayons y compris en livres récemment édités. 
 

 

       

Dépôt déchets verts 
 

    Le conseil municipal a autorisé le dépôt de déchets 

verts derrière le bassin DFCI à l’entrée du village. Ceci 

afin d’éviter de fastidieux allers et retours à la 

déchetterie. 
 

    Nous sommes le seul village, à ma connaissance, qui 

offre ce service. Je comprends d’autant moins 

comment un minimum de discipline et de respect des 

autres ne peut pas être obtenu en ce lieu. 

 

   En effet, au lieu de concentrer les branches et autres 

déchets sur la plateforme dédiée, les dépôts sont faits 

sur le chemin qui mène à Montauriol ou sur la 

plateforme supérieure à côté du bassin. Solution de 

facilité et aucun respect pour l’environnement. 

 

   Je demande donc à tous les utilisateurs d’entasser les 

déchets sur la plateforme dédiée. Dans le cas contraire, 

je supprimerai cette facilité. 

 

 
 

  

 

 
         
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                   

 
 

   Réserve Intercommunale de Sécurité Civile 
    

L’été et les risques d’incendie s’éloignent. Depuis la fin 

Juin des bénévoles patrouillent dans notre massif pour 

apporter à tous un message de prudence. Pour cette 

année encore aucun départ de feu n’a été enregistré sur 

notre zone. 

 

  Un grand merci à tous ces bénévoles qui, sans 

tambours ni trompettes, œuvrent pour le bien commun. 

 

   

 

********************************************* 

 

Festivités 
 

 

Le 20 octobre 2019 à Oms 

 

- Traditionnelle Fête de l’Escargot et de la 

châtaigne organisée par l’Association des Loisirs 

d’Oms 

- Vide maisons-labyrinthe et vide-grenier 

organisés par le Comité des Fêtes d’Oms –   

inscription en mairie 

 

Réservez d’ores et déjà votre journée. ! 

 

 

 
 
 

 

 

 


